
 

    
 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 

déterminant le montant et les modalités d'exécution des taxes prévues à l'article 30, 

paragraphe (4) de la loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de 

pension. 

 

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de pension et notamment 

son article 30, paragraphe 4; 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambres des métiers, de la Chambre 

Ě͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ͕ ůĂ CŚĂŵďƌĞ ĚĞƐ ƐĂůĂƌŝĠƐ Ğƚ ĚĞ ůĂ CŚĂŵďƌĞ ĚĞƐ FŽŶĐƚŝŽŶŶĂŝƌĞƐ Ğƚ EŵƉůŽǇĠƐ ƉƵďůŝĐƐ; 

Notre Conseil Ě͛EƚĂƚ ĞŶƚĞŶĚƵ ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Sécurité sociale et de Notre Ministre des Finances et après 

délibération du Gouvernement en conseil; 

Arrêtons: 

Art. 1er. L͛ĂƌƚŝĐůĞ ϭer du règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 déterminant le montant et 

les modalités d'exécution des taxes prévues à l'article 30, paragraphe (4) de la loi modifiée du 8 

juin 1999 relative aux régimes complémentaires de pension est modifié comme suit : 

1° Les mots « ayant mis en place un » se substituent aux mots « ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ Ě͛ƵŶ ». 

2° Ce même article est complété avant le point final par une virgule et les mots suivants : « à 

ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ƚƌĂŶƐĨĠƌĠƐ Ě͛ƵŶ ƌĠŐŝŵĞ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ă ƵŶ ĂƵƚƌĞ ». 

Art. 2. L͛ĂƌƚŝĐůĞ Ϯ du même règlement est complété in fine par un nouvel alinéa ayant la teneur 

suivante : 

« Les taxes visées au présent article sont dues intégralement pour chaque exercice, même si la 

personne physique ne dispose de son agrément que pendant une partie de l'exercice. » 

Art. 3. L͛ĂƌƚŝĐůĞ ϯ du même règlement prend la teneur suivante :  

« TŽƵƚ ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ Ě͛ƵŶ ƌĠŐŝŵĞ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ agréé en application ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ 
30, paragraphe 1er, point d de la loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux régimes 

complémentaires de pension est soumis à une taxe annuelle de 0,90 pour cent du montant des 

contributions versées ĂƵ ĐŽƵƌƐ ĚĞ ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ ƉƌĠcédent par des indépendants dans ce régime. 

PĂƌ ĐŽŶƚƌŝďƵƚŝŽŶ ǀĞƌƐĠĞ ĂƵ ƌĠŐŝŵĞ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ĂŐƌĠĠ ĂƵ ƐĞŶƐ ĚĞ ů͛ĂůŝŶĠĂ 
précédent, il faut entendre le montant perçu par le gestionnaire de la part d͛ƵŶ indépendant 

pour le financement du régime comƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ĂŐƌĠĠ͕ ă ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ ĚĞ ů͛ŝŵƉƀƚ 
forfaitaire retenu par le gestionnaire en application de ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϭϱϮ͕ titre 3 de la loi modifiée du 



 

    
 

ϰ ĚĠĐĞŵďƌĞ ϭϵϲϳ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ŝŵƉƀƚ ƐƵƌ ůĞ ƌĞǀĞŶƵ Ğƚ ă ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ĂĐƋƵŝƐ ƚƌĂŶƐĨĠƌĠƐ 
depuis un autre régime complémentaire de pension vers le régime complémentaire de pension 

agréé.» 

Art. 4. Notre ministre ayant la Sécurité sociale dans ses attributions et notre ministre ayant les 

Finances dans ses attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, ĚĞ ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ ĚƵ 
présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

  



 

    
 

Exposé des motifs 

 

La loi du 1er août 2018 modifiant la loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux régimes 

complémentaires de pension (ci-après : « la loi RCP ») introduit la possibilité pour un promoteur 

de mettre en place un régime complémentaire de pension pour indépendants et de le faire 

agréer ƉĂƌ ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ͘ 

Depuis la loi du Ϯϯ ĚĠĐĞŵďƌĞ ϮϬϬϱ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ůĞ ďƵĚŐĞƚ ĚĞƐ ƌĞĐĞƚƚĞƐ Ğƚ ĚĞƐ ĚĠƉĞŶƐĞƐ ĚĞ ů͛EƚĂƚ 
ƉŽƵƌ ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ ϮϬϬϲ qui avait complété ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϯϬ ĚĞ la loi RCP par un paragraphe (4), il existe 

une ƚĂǆĞ ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŽŝƌĞ ƐĞƌǀĂŶƚ ă ĐŽƵǀƌŝƌ ůĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĨƌĂŝƐ ŝŶĐŽŵďĂŶƚ ă ů͛IŶƐƉĞĐƚŝŽŶ 
ŐĠŶĠƌĂůĞ ĚĞ ůĂ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ƐŽĐŝĂůĞ ĚĂŶƐ ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ ĚĞ ƐĂ ŵŝƐƐŝŽŶ ĐŽŵŵĞ ĂƵƚŽƌŝƚĠ ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ ĞŶ 
matière de régimes complémentaires de pension.  

L͛ĂƌƚŝĐůĞ ϯϬ͕ ƉĂƌĂŐƌĂƉŚĞ ϰ ĚĞ ůĂ ůŽŝ RCP ƚĞů ƋƵ͛ĂƉƉůŝĐĂďůĞ ă ƉĂƌƚŝƌ ĚƵ ϭer janvier 2019 étend cette 

taxe aux gestionnaires de régimes complémentaires de pension agréés. 

Un règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 déterminant le montant et les modalités 

d'exécution des taxes prévues à l'article 30, paragraphe (4) de la loi modifiée du 8 juin 1999 

relative aux régŝŵĞƐ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ƌğŐůĞ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞ ĐĞƚƚĞ ƚĂǆĞ ƉŽƵƌ ůĞƐ 
ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ ŽƵ ŐƌŽƵƉĞƐ Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ Ě͛ƵŶ ƌĠŐŝŵĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ainsi 

que pour les gestionnaires actuariels agréés de régimes complémentaires de pension. 

SƵŝƚĞ ă ů͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ ĚƵ ĐŚĂŵƉ Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ŵĂƚĠƌŝĞů ĚĞƐ ƌĠŐŝŵĞƐ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ 
ĂƵǆ ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚƐ͕ ŝů Ɛ͛ĂǀğƌĞ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ Ě͛ĂĚĂƉƚĞƌ ůĞ ƌğŐůĞŵĞŶƚ ŐƌĂŶĚ-ducal cité pour y intégrer 

le montant et les modalités d'exécution de la taxe qui a trait aux régimes complémentaires de 

pension agréés pour indépendants. 

En outre, la révision du règlement grand-ducal en question permettra de préciser diverses 

ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĚŽŶƚ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵvre pratique selon les expériences faites depuis son entrée en 

ǀŝŐƵĞƵƌ ĞŶ ϮϬϬϲ Ɛ͛ĞƐƚ ĂǀĠƌĠĞ ŝŵƉĂƌĨĂŝƚĞ͘ 

  



 

    
 

 

Commentaire des articles 

Article 1 

UŶĞ ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ ĚƵ ůŝďĞůůĠ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϭer concernant la taxe concernant les entreprises et les 

ŐƌŽƵƉĞƐ Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞs ĚĞǀƌĂ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ĚĞ ƉƌĠĐŝƐĞƌ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ƉƌĂƚŝƋƵĞ ĚĞ ůĂ ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ 
prévue. 

Ainsi, le remplacement des termes « ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ Ě͛ƵŶ » par les termes « ayant mis en place un » 

(régime complémentaire de pension) cherche à éviter ƋƵ͛ƵŶĞ ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ ǀĞŶĂŶƚ Ě͛ĂƌƌġƚĞƌ ƐŽŶ 
régime complémentaire de pension, donc ne disposant plus de régime, ne doive ƉůƵƐ Ɛ͛ĂĐƋƵŝƚƚĞƌ 
de la taxe annuelle établie sur base des contributions versées durant le dernier exercice 

précédant la fermeture du régime. En effet, une entreprise ayant mis en place un régime 

ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ǀŝƐĞ ĂƵƐƐŝ ďŝĞŶ ůĞƐ ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ Ě͛ƵŶ ƌĠŐŝŵĞ ĂĐƚŝĨ ƋƵĞ celles 

qui avaient mis en place un régime complémentaire de pension dans le passé. 

En outre, il ĞƐƚ ƉƌĠĐŝƐĠ ƋƵĞ ůĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ƚƌĂŶƐĨĠƌĠƐ Ě͛ƵŶ ƌĠŐŝŵĞ ă ƵŶ ĂƵƚƌĞ ŶĞ ƐŽŶƚ ƉĂƐ ƉƌŝƐ ĞŶ 
ĐŽŶƐŝĚĠƌĂƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ĚĠƚĞƌŵŝŶĞƌ ůĂ ƚĂǆĞ ĚƵĞ͕ ĂĨŝŶ Ě͛ĠǀŝƚĞƌ ƵŶĞ ĚŽƵďůĞ ƚĂǆĂƚŝŽŶ ĚĞ ĐĞƐ ĚƌŽŝƚƐ͘ 

Article 2 

L͛ĂƌƚŝĐůĞ Ϯ ĞƐƚ ĐŽŵƉůĠƚĠ ƉĂƌ ƵŶĞ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ƉƌĠǀƵĞ ƉĂƌ ů͛ĂŶĐŝĞŶ ĂƌƚŝĐůĞ ϯ͘ EŶ ĞĨĨĞƚ͕ cette 

disposition ne concerne que la taxe forfaitaire due par les personnes agréées en application de 

de l'article 18, paragraphe 4 de la loi RCP. Comme pour les régimes mis en place par les 

entreprises en faveur de leurs salariés ainsi que pour les régimes complémentaires de pension 

agréés pour indépendants les taxes annuelles dépendent des cotisations versées et ne 

ĐŽŶƐƚŝƚƵĞŶƚ ƉĂƐ ĚĞƐ ŵŽŶƚĂŶƚƐ ĨŽƌĨĂŝƚĂŝƌĞƐ͕ ŝů Ŷ͛Ǉ Ă ƉĂƐ lieu de maintenir cette précision pour ces 

régimes, même au cas où ŝůƐ Ŷ͛ĠƚĂŝĞŶƚ Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ƋƵĞ ƉĞŶĚĂŶƚ ƵŶĞ ƉĂƌƚŝĞ ĚĞ ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ͘ 

Article 3 

L͛ĂƉƉƌŽĐŚĞ ĚƵ ůĠŐŝƐůĂƚĞƵƌ ůŽƌƐ ĚĞ ů͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ ĚĞƐ ƌĠŐŝŵĞƐ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ĂƵǆ 
indépendants fut marquée ƉĂƌ ůĂ ǀŽůŽŶƚĠ Ě͛ŽƉƚĞƌ ƉŽƵƌ ƵŶ ƉĂƌĂůůĠůŝƐŵĞ ĚĞƐ ƌğŐůĞƐ ŐŽƵǀĞƌŶĂŶƚ les 

régimes complémentaires de pension pour entreprises et les régimes complémentaires de 

pension agréés pour indépendants. 

Il est proposé de suivre cette même approche pour déterminer le montant et les modalités 

d'exécution de la taxe prévue pour les régimes complémentaires de pension agréés pour 

indépendants. Ceci devra permettre aux gestionnaires de régimes complémentaires de pension 

de faire usage des mêmes procédures et outils dans la gestion des régimes complémentaires de 

ƉĞŶƐŝŽŶ ƋƵ͛ŝůƐ ƐŽŝĞŶƚ ŵŝƐ ĞŶ ƉůĂĐĞ ƉĂƌ ƵŶĞ ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ ŽƵ ƉŽƵƌ ƵŶ ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚ͕ ĐĞ ƋƵŝ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ 
dans une optique de simplification administrative. 

Le montant de la taxe rémunératoire est fixé à 0,9 pour cent des cotisations versées par 



 

    
 

ů͛ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚ ĂƵ ƌĠŐŝŵĞ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ĂŐƌĠĠ͘ CĞƚƚĞ ĂƐƐŝĞƚƚĞ ĞǆĐůƵt toutefois 

ů͛ŝŵƉƀƚ ƉƌĠǀƵ ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϭϱϮ, titre 3 ĚĞ ůĂ ůŽŝ ŵŽĚŝĨŝĠĞ ĚƵ ϰ ĚĠĐĞŵďƌĞ ϭϵϲϳ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ŝŵƉƀƚ ƐƵƌ 
le revenu ainsi que tous les droits acquis transfĠƌĠƐ ƉŽƵƌ ů͛ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚ ĚĞƉƵŝƐ ƵŶ ĂƵƚƌĞ ƌĠŐŝŵĞ 
complémentaire de pension. 

 

Texte coordonné du règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 déterminant le montant et les 

modalités d'exécution des taxes prévues à l'article 30, paragraphe (4) de la loi modifiée du 8 juin 

1999 relative aux régimes complémentaires de pension 

 

Vu l'article 30, paragraphe (4) de la loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux régimes 

complémentaires de pension; 

 

Art. 1er. 

Toute entreprise ou tout groupe d'entreprises disposant d'un ayant mis en place un régime 

complémentaire de pension est soumis à une taxe annuelle de 0,90 pour cent du total des 

dotations, cotisations, allocations ou primes d'assurances constituées ou versées au cours de 

ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ ƉƌĠĐĠĚĞŶƚ ƉĂƌ ůĂ ƉĞƌƐŽŶŶĞ ƉŚǇƐŝƋƵĞ ŽƵ ŵorale, luxembourgeoise ou étrangère 

occupant du personnel au Grand-Duché de Luxembourg en vertu de son ou de ses régimes 

ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ͕ ă ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ ĚĞƐ ĚƌŽŝƚƐ ƚƌĂŶƐĨĠƌĠƐ Ě͛ƵŶ ƌĠŐŝŵĞ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ 
pension à un autre. 

Art. 2. 

Toute personne physique agréée en application de l'article 18, paragraphe 4 de la loi modifiée 

du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de pension pour gérer des régimes 

complémentaires de pension est soumise au paiement d'une taxe annuelle de cent euros. 

La délivrance de l'agrément est soumise à une taxe unique de deux cent cinquante euros. 

Les taxes visées au présent article sont dues intégralement pour chaque exercice, même si la 

personne physique ne dispose de son agrément que pendant une partie de l'exercice.  

Art. 3. 

Les taxes annuelles visées au présent règlement sont dues intégralement pour chaque exercice, 

même si la personne physique ou morale n'a été soumise au contrôle de l'autorité compétente 

que pendant une partie de l'exercice. 

Tout gestionnaire Ě͛ƵŶ ƌĠŐŝŵĞ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ĂŐƌĠĠ ĞŶ ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϯϬ͕ 



 

    
 

_ 

paragraphe 1er, point d de la loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires 

de pension est soumis à une taxe annuelle de 0,90 pour cent du montant des contributions 

ǀĞƌƐĠĞƐ ĂƵ ĐŽƵƌƐ ĚĞ ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ ƉƌĠĐĠĚĞŶƚ ƉĂƌ ĚĞƐ ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚƐ ĚĂŶƐ ĐĞ ƌĠŐŝŵĞ͘ 

PĂƌ ĐŽŶƚƌŝďƵƚŝŽŶ ǀĞƌƐĠĞ ĂƵ ƌĠŐŝŵĞ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ĂŐƌĠĠ ĂƵ ƐĞŶƐ ĚĞ ů͛ĂůŝŶĠĂ 
ƉƌĠĐĠĚĞŶƚ͕ ŝů ĨĂƵƚ ĞŶƚĞŶĚƌĞ ůĞ ŵŽŶƚĂŶƚ ƉĞƌĕƵ ƉĂƌ ůĞ ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ ĚĞ ůĂ ƉĂƌƚ Ě͛ƵŶ ŝŶĚĠƉĞndant 

ƉŽƵƌ ůĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ ĚƵ ƌĠŐŝŵĞ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞ ƉĞŶƐŝŽŶ ĂŐƌĠĠ͕ ă ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ ĚĞ ů͛ŝŵƉƀƚ 
ĨŽƌĨĂŝƚĂŝƌĞ ƌĞƚĞŶƵ ƉĂƌ ůĞ ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ ĞŶ ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϭϱϮ͕ ƚŝƚƌĞ ϯ ĚĞ ůĂ ůŽŝ ŵŽĚŝĨŝĠĞ ĚƵ 
ϰ ĚĠĐĞŵďƌĞ ϭϵϲϳ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ŝŵƉƀƚ ƐƵƌ ůĞ ƌĞǀĞŶƵ Ğƚ ă ů͛ĞǆĐůusion des droits acquis transférés 

depuis un autre régime complémentaire de pension vers le régime complémentaire de pension 

agréé. 

Art. 4. 

Les dispositions du présent règlement sont applicables à partir de l'exercice 2006. 

 

FICHE FINANCIERE 

 

Le présent règlement grand-ducal introduit notamment le montant de la taxe rémunératoire 

applicable aux régimes complémentaires de pension agréés pour indépendants. 

L͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƚĂǆĞ rémunératoire aux régimes complémentaires de pension pour 

ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚƐ ǀĂ ĐƌĠĞƌ ƵŶ ŐĂŝŶ ĨŝƐĐĂů ƉŽƵƌ ů͛EƚĂƚ͕ ƋƵŝ ĚĠƉĞŶĚƌĂ ĚƵ ƐƵĐĐğƐ ƋƵĞ ǀŽŶƚ ĐŽŶŶĂŠƚƌĞ ĐĞƐ 
nouveaux régimes introduits par la loi du 1er août 2018 modifiant la loi modifiée du 8 juin 1999 

relative aux régimes complémentaires de pension. 

En se basant sur les données et les hypothèses utilisées dans le cadre du projet de la loi précitée, 

Đ͛ĞƐƚ-à-dire les données IGSS-SPAFIL ĚĞ ů͛ĂŶŶĠĞ ϮϬϭϰ Ğƚ ĞŶ ƐƵƉƉŽƐĂŶƚ ƵŶ ƚĂƵǆ ĚĞ ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ ĚĞ 
75% de la popuůĂƚŝŽŶ Ě͛ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚƐ ĂŝŶƐŝ ƋƵ͛ƵŶ ƚĂƵǆ ĚĞ ĐŽƚŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ϭϲй ĚĞ ůĞƵƌ ƌĞǀĞŶƵ 
ƌĠƐƵůƚĂŶƚ ĚĞ ůĞƵƌ ĂĐƚŝǀŝƚĠ Ě͛ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚ͕ ŽŶ ƉŽƵƌƌĂŝƚ Ɛ͛ĂƚƚĞŶĚƌĞ ă ĚĞƐ ƌĞĐĞƚƚĞƐ ĚĞ ƚĂǆĞ 
ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŽŝƌĞ ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ĚĞ ϭ͕ϯ ŵŝůůŝŽŶƐ Ě͛ĞƵƌŽƐ ƉĂƌ ĂŶ͘ 

Or, comme les produits de pensiŽŶ ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ƉŽƵƌ ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚƐ ŶĞ ǀŝĞŶŶĞŶƚ ƋƵĞ Ě͛ġƚƌĞ 
ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůŝƐĠƐ͕ ŝů ĞƐƚ ĚŝĨĨŝĐŝůĞ ĚĞ ƉƌĠǀŽŝƌ ă ů͛ŚĞƵƌĞ ĂĐƚƵĞůůĞ ůĞ ƐƵĐĐğƐ ƋƵ͛ŝůƐ ǀŽŶƚ ĂǀŽŝƌ Ğƚ ůĞƐ ĐŚŝĨĨƌĞƐ 
Ě͛ĂĨĨĂŝƌĞƐ ƋƵŝ ǀŽŶƚ ġƚƌĞ ƌĠĂůŝƐĠƐ ĂƵƉƌğƐ ĚĞƐ ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞƐ ĚĞ ƚĞůƐ ƌĠŐŝŵĞƐ͘ 

Comme les indépendants ne sont pas encore tous au courant de cette nouvelle opportunité et 

ĐŽŵŵĞ ůĞƐ ũĞƵŶĞƐ ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚƐ ƌŝƐƋƵĞŶƚ ĚĞ ŶĞ ƉĂƐ ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ ů͛ŝŶƚĠƌġƚ Ě͛ƵŶ ƌĠŐŝŵĞ 
complémentaire de pension les obligeant à faire des investissements à long terme, il faudra 
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éventuĞůůĞŵĞŶƚ Ɛ͛ĂƚƚĞŶĚƌĞ ă ƵŶ ƚĂƵǆ ĚĞ ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ ŵŽŝŶƐ ĠůĞǀĠ͕ ƐƵƌƚŽƵƚ ĚƵƌĂŶƚ ůĞƐ ƉƌĞŵŝğƌĞƐ 
ĂŶŶĠĞƐ ĂƉƌğƐ ů͛ŝŶƚƌŽĚƵĐƚŝŽŶ ĚĞ ĐĞƐ ŶŽƵǀĞĂƵǆ ƌĠŐŝŵĞƐ͘  

Iů ĞƐƚ ĚŽŶĐ ĨŽƌƚ ƉƌŽďĂďůĞ ƋƵĞ ůĞƐ ƌĞĐĞƚƚĞƐ ĚĞ ƚĂǆĞƐ Ŷ͛ĂƚƚĞŝŐŶĞŶƚ ƉĂƐ ůĞ ŵŽŶƚĂŶƚ ĞƐƚŝŵĠ Đŝ-dessus. 

Durant les premières années du lancement de ces nouveaux produits de pension 

ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ ƉŽƵƌ ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚƐ͕ ŝů ǀĂƵĚƌĂŝƚ ŵŝĞƵǆ ŶĞ Ɛ͛ĂƚƚĞŶĚƌĞ ƋƵ͛ă ƵŶ ƚĂƵǆ ĚĞ ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ 
ĚĞ Ϯϱй Ğƚ Ŷ͛ĞŶǀŝƐĂŐĞƌ ƵŶ ŐĂŝŶ ĨŝƐĐĂů ƋƵĞ ĚĞ ϰϯϱ 000 euros par an. 
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Avant-projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 22 

décembre 2006 déterminant le montant et les modalités d'exécution des taxes 

prévues à l'article 30, paragraphe (4) de la loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux 

régimes complémentaires de pension.

Ministère initiateur : Ministère de la Sécurité sociale

Auteur(s) : MSS ensemble avec le service pensions complémentaires de l'IGSS 

Nathalie WEBER, Ministère de la Sécurité sociale 

Claudine GILLES, Inspection Générale de la sécurité sociale 

Yves GILLANDER, Inspection Générale de la sécurité sociale

Téléphone : 247-86352/247-86370/247-86348 

Courriel : nathalie.weber@mss.etat.lu /claudine.gilles@igss.etat.lu/yves.gillander@igss.etat.l

Objectif(s) du projet : Suite au vote de la loi du 1er août 2018 portant modification de la loi du 8 juin 

1999 relative aux régimes complémentaires de pension, ce règlement va détailler 

le montant et les modalités d'exécution de la taxe rémunératoire nouvellement 

applicable aux régimes complémentaires de pension agréés par l'IGSS pour 

accueillir les contributions des indépendants.

Autre(s) Ministère(s) /  

Organisme(s) / Commune(s) 

impliqué(e)(s)

Inspection générale de la sécurité sociale

Date : 17/09/2019
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles : Lors de l'élaboration du présent projet, il a été tenu compte des observations 

exprimées par l'Association des compagnies d'assurances du Grand-Duché de 

Luxembourg.

Remarques / Observations :

2
Destinataires du projet :

     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3
Le principe « Think small first » est-il respecté ? 

(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 

taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et  

publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5
Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 

régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 

la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6
Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 

destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 

d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 
3  

approximatif total ?  

(nombre de destinataires x  

coût administratif par destinataire)

Comme le présent projet prévoit les mêmes modalités 

d'application de la taxe rémunératoire que celles en place 

pour les régimes des entreprises, la charge administrative 

supplémentaire aura un impact négligeable.

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 

œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 

règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-

ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 
a) 

  

 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 

administratif (national ou international) plutôt que de demander 

l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  

donnée(s) et/ou  

administration(s)  

s'agit-il ? 

b) 

  

 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  

concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 

des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  

donnée(s) et/ou  

administration(s)  

s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8
Le projet prévoit-il :

   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des 

     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  

procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10
En cas de transposition de directives communautaires, 

le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11
Le projet contribue-t-il en général à une :

a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées  

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 

auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai  

pour disposer du nouveau 

système ?

Une adaptation des logiciels en place auprès de l'IGSS et de l'Administration de 

l'enregistrement, des domaines et de la TVA est à prévoir.

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration  

concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ? Formation en interne des agents de l'Inspection générale de la sécurité sociale 

et de l'Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA. 

Remarques / Observations :



Version 23.03.2012  5 / 5

Egalité des chances

15
Le projet est-il :

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  

de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi : Le principe de l'égalité de traitement entre femmes et hommes reste de mise 

dans le cadre des régimes complémentaires de pension.

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  

de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez  

de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 

soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 

Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18
Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de 

services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 

Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)


